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Objet : Suivi de votre demande d’accès aux documents – N/Réf. : 121583 
 
 

 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès à l’information et aux 
documents qui visait à obtenir : 
 

« …copie de la demande d’attestation de classification présentée à la 
CITQ pour le 3809 Chemin Lacoste dans la Ville de Rivière-Rouge, avec 
le certificat de conformité à l’usage rempli par la Ville de Rivière-Rouge, 
ainsi qu’une copie de tout renouvellement de cette attestation, le cas 
échéant. » 

 
Au terme de nos recherches, nous vous informons que le ministère du Tourisme 
détient des documents présentant les renseignements recherchés. Vous les trouverez 
en pièces jointes. Toutefois, certaines informations contenues dans les documents 
constituent des « renseignements personnels qui permettent d’identifier une 
personne » qui, conformément à l’article 54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, sont 
caviardés.   
 
Également, le ministère du Tourisme ne détient aucun document correspondant à une 
« copie de tout renouvellement de cette attestation ».  
 
En terminant, sachez qu’il vous est possible de demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser la décision qui vous est communiquée par la présente. Vous 
trouverez ci-annexé une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

2 

Nous vous prions d’agréer, , nos salutations les meilleures. 
 
La responsable de l’accès aux documents, 
 

 
 
 
Geneviève Morneau 
 
GM/jt 
 
p.j. Copie de la demande d’attestation de classification présentée à la CITQ pour le 

3809 Chemin Lacoste dans la Ville de Rivière-Rouge; 
 Copie du certificat de conformité; 
 Avis de recours. 
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